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SYNDICAT DE LA POLICE BELGE
SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI

Remboursement des lunettes:
         Procédure en Justice!

Instructions relatives suite  à notre action en Justice afin d’obtenir
le remboursement total à l’achat de lunettes.

La position de l’autorité face à cette problématique est interpellante. Pour faire simple, l’au-
torité  reconnaît  le  bien fondé de notre  action qui  demande le  remboursement  total  par
DPMS de l’achat de lunettes mais se réfugie derrière l’argument fallacieux qu’un AR ayant
un effet rétroactif règlera le problème.  Rappelons à tous que la non-rétroactivité des Lois
est inscrite dans notre Constitution et qu’il s’agit d’un grand principe de démocratie.

Face à cette position, SYPOL.BE n’a pas d’autres choix que d’ester en Justice aux fins
d’obtenir réparation.

Il est demandé que chaque membre syndiqué (néerlandophone ou francophone, concerné
par cette affaire et qui a envoyé à DPMS un recommandé demandant le remboursement)
constitue un dossier, dossier qui sera envoyé à l’adresse de SYPOL.BE (rue des Parfums,
23 à 1070 ANDERLECHT).

Le dossier dont question doit contenir :

- la copie du recommandé établi en vertu du flash SYPOL 126
- la lettre envoyée (au nom du syndiqué) par DPMS qui informe que l’autorité

ne paiera pas la somme due mais envisage d’établir un AR ayant un effet rétroactif
- un document (manuscrit si possible) qui permet au SYPOL.BE de pouvoir

représenter son membre devant les Tribunaux. (voir modèle ci-après)

Il est regrettable de devoir, une fois de plus, se rendre devant les Tribunaux pour obtenir
gain de cause mais SYPOL.BE n’est nullement responsable des décisions fantaisistes de
l’autorité et se doit de défendre tous les intérêts de ses membres. 

La procédure prendra du temps mais ne pourra, au final, que nous donner raison.
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   Philippe  BARBIEUX
                Pr le SYPOL.BE

Modèle de décharge  :

Je  soussigné………,  né  à  …….le…….,  domicilié  rue….n°…… ..  à   ……,
membre du SYPOL.BE, autorise l’organisation syndicale susnommée à me représenter en
Justice et à y défendre mes intérêts.

Fait à ……….. le 
Signature
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